Swahilis du Burundi ou un peuple oublié
L’histoire des peuples swahilis est l’une des pages les plus complexes des groupements humains bantous de l’Afrique orientale et, dans une moindre mesure, centrale. Le mot swahili lui-même ayant pour signification, à l’origine, « habitants des zones côtières » va contribuer à accentuer le doute. Si le peuple swahili se définit d’abord par une situation géographique bien délimitée et comprenant nombre de pays dans lesquels résident les swahilis (Tanzanie, Kenya, Ouganda, RD Congo, Burundi, Rwanda, Comores, Zambie, Mozambique, Somalie, Oman,…), il ne faut pas oublier les deux éléments fondamentaux qui caractérisent l’homme swahili.

D’abord, l’élément linguistique qui est fondateur puisqu’à son absence on ne saurait qualifier un individu comme faisant partie du groupement. La langue swahilie a été ainsi qualifiée par les premiers navigateurs et marchands arabes comme étant celle des peuples autochtones qui habitaient la côte de l’Afrique orientale : Lamu, Kilwa, Mombasa, Unguja, Pemba, Mafia,… Elle est donc, à l’origine et sans conteste, une langue bantoue. Mais avec le contact des étrangers, le swahili va alors devenir une langue de  métissage entre les langues africaines et les langues étrangères comme l’arabe, le persan et la langue indienne. Le swahili demeure malgré tout une langue qui se veut authentiquement bantoue car c’est une langue à classes, sans genres et usant des procédés de suffixation et de préfixation pour la conjugaison. Ce n’est pas du tout le cas pour les autres langues étrangères précitées. Et puisque c’est une langue vivante, le swahili va se nourrir d’autres métissages linguistiques, à partir de la fin du XIXème siècle, comme l’anglais, le français et le portugais. Le contact des swahilis avec d’autres peuples et civilisations ne les a pas rendus faibles, au contraire, la langue, la pensée et la culture s’en sont trouvées améliorées et enrichies. Toutefois, la différence entre les dialectes, que nous allons tous nommer sous l’appellation officielle et fédératrice de langue swahilie, peut s’avérer parfois importante. Ainsi, il existe le kiunguja, kingwana, kimrima, kingozi, kipemba, kimgao, kiamu, kimvita, kimwani, kikomor (shikomor), chimwiini,… L’essentiel est la capacité remarquable pour ces millions de gens de se comprendre à l’intérieur d’un langage commun. 
Ensuite, il y a l’élément culturel qui est un autre élément qui permet de qualifier un individu comme faisant partie intégrante du groupement. La culture swahilie se manifeste par certaines traditions et cérémonies relevant essentiellement de la religion islamique et parfois non. Nous pouvons citer les mashairi, utenzi, taarabu, maulidi, idi, walima, hitima, eda, msondo, vitendawili, hadisi,… La nourriture aussi est une des particularités, ainsi pouvons-nous citer le pilau, biriani, chapati,… L’habillement aussi : le kanga, bui bui, kanzu, kikoyi sont ainsi des vêtements également caractéristiques des swahilis. 
Ainsi, voyons-nous que le peuple swahili loin d’être homogène et simple revêt plutôt les caractéristiques d’un groupement humain hétérogène et complexe. D’ailleurs, le beau poète swahili de Zanzibar Abdallah Sani posait une question essentielle dans son poème : « Je hichi kiswahili ni lugha ya watu gani ? », comme pour montrer le caractère insaisissable, non seulement de la langue elle-même, mais aussi et a fortiori du peuple en question. Et nos amis du Maniema (surtout à Kasongo) se disant parler le kingwana et non le swahili étant donné que, selon eux - et avec leur brillante maîtrise de la langue et l’humour - sawahila (habitant de la côte) équivaudrait à sawa hila (=pareil à de la tromperie !).
C’est pour cette raison que notre article touchant particulièrement les Swahilis du Burundi ne peut pas embrasser l’ensemble de ce peuple dont la culture et la langue sont florissantes et tentaculaires. Il faut juste cadrer les notions et comprendre l’origine de ce peuple pour savoir pourquoi ses caractéristiques particulières le distinguent forcément des autres peuplades et peuvent de cette manière-là le conduire, sous l’aiguillon des malveillants, à sa séparation du lien fondamental qui unit toute nation voire à son exclusion permanente du reste de la population locale, là où ce peuple est évidemment minoritaire et faible.
Les Swahilis du Burundi se sont implantés dans le royaume des Ntare au plus tard au début du XXème siècle, arrimés avec leur langue, leur culture et leurs traditions. Il convient ici de faire la distinction opportune entre le peuple swahili et les swahiliphones. Le Swahili, comme un être faisant partie d’une communauté humaine, est indubitablement swahiliphone. Ce qui n’est pas le cas pour un simple swahiliphone qui peut décider de faire juste usage de la langue sans s’intégrer complètement dans les us et coutumes swahilis. L’élément fédérateur entre swahilis et swahiliphones demeurera donc la langue commune. 
Ainsi, les Swahilis pénétrèrent plus facilement dans le pays au moment où existait encore l’Afrique orientale allemande qui était une colonie créée dans les années 1880 s’étendant sur les territoires actuels de la Tanzanie, du Burundi et du Rwanda. Ces pays faisant, à l’époque, une seule communauté, il était bien normal que les peuples se mélangeassent et échangeassent les connaissances, la langue, l’art, la culture. Ceci dit, la conquête de ces territoires par le colonisateur ne fut pas un exercice facile, loin de là. Les résistants illustres comme Mwezi Gisabo au Burundi et Mkwawa en Tanzanie livrèrent des  batailles acharnées, cinglantes et sanglantes contre l’occupant, véritables épopées à enseigner à la postérité. Ils perdurent la guerre les armes à la main. D’ailleurs, refusant de capituler et se livrer à l’adversaire, Mkwawa se donna la mort en 1898 comme pour sceller d’une marque indélébile son existence ainsi que Patrick Henry le dit : « Donnez-moi la Liberté ou donnez-moi la mort ! ».
Si beaucoup de Swahilis accédèrent, plus ou moins massivement, par ce biais au royaume des quatre dynasties, l’inverse était également vrai. L’échange, inévitable et bienfaiteur, qui se pratiqua, non pas seulement à partir de la Deutsch-Ostafrika mais durant des siècles, entre les peuples de la région inter lacustre, permettra ainsi qu’il existe dans la région du Buha (vers Kigoma actuel) des locuteurs de notre kirundi. Malheur à moi qui ai eu la désagréable expérience de leur avoir dit qu’ils parlaient notre langue. Sacrilège ! Ils martelèrent qu’ils n’usaient point de notre langage, mais qu’ils parlaient plutôt une toute autre langue : le kiha. La langue du Buha ! Comme pour se délivrer de l’impérialisme malvenu et  mal vu de rattacher tout à mon pays natal, vantard que j’étais. « Décidément, personne n’a le monopole de la langue ! », me suis-je finalement consolé. De cette « jurisprudence », on peut au moins tirer la leçon significative que la langue tout comme la culture appartiennent à l’usager ou celui qui s’en est appropriées. La querelle séculaire entre les Swahilis concernant l’origine de la langue devrait donc, à l’instar de cet exemple, se dissiper. Nos amis du Maniema et de Lamu devraient donc cesser de livrer des barouds d’honneur futiles à tout instant. Un autre élément qui a uni ces peuples de la région des grands lacs (et même ailleurs en Afrique) : le ngoma, symbole de la royauté, gardé avec le plus grand soin, un instrument précieux. Que le tambour en question prenne différentes formes et diverses dimensions chez les Nyamwezi, les Hehe, les Babembe, les Ganwa,… qu’il se nomme karyenda, rukinzo, kalinga ou tout autre appellation, il était le lien qui rassemblait le pays et son mwami.
De cet imbroglio historique, on peut au moins comprendre la situation absconde dans laquelle se retrouvent les peuples véhiculant diverses langues et cultures, professant une foi dissemblable, habitant des régions éloignées ou proches. La marque coloniale, vive et influente, va remodeler la manière de vivre de tout un chacun. Le partage de l’Afrique, avec des tracés de frontières arbitraires et superficiels, va encore rendre les choses plus compliquées. La notion-même de l’État, dans le sens occidental du terme, c’est-à-dire une entité qui unit tout un peuple sous une même autorité et organisation, cette notion-là disons-nous, va bouleverser les africains si proches et si éloignés par certaines facettes de leur histoire plurielle. Malheureusement, et avec notre plus grand regret, jusqu’à nos jours peu sont les dirigeants africains qui ont su, ont pu être à la hauteur de l’histoire pour remédier aux innombrables problèmes suscités par des éléments historiques complexes. Bâtir un État ne semble plus être un jeu de hasard mais toute une discipline laborieuse, fastidieuse. Par le nombre de guerres éclatées dans notre région des grands lacs pour des raisons à l’apparence idiotes et moyenâgeuses, les leaders qui ont été aptes d’éviter le pire ne furent pas légion. Comme si une sorte de malédiction avait frappé à jamais les peuples africains orientaux et centraux saisissant plus le langage des armes, de l’ethnisme, du tribalisme et du régionalisme, plus que tout autre. L’exclusion devenant chez nous une sorte de tradition, une véritable quête du Saint-Graal, que l’un utilise comme slogan politique, l’autre comme une arme de chevet. Dans ces circonstances bien précises, les Swahilis du Burundi (comme ceux du Rwanda) sont alors des proies faciles et les exclure ne devient plus un exercice sans enjeu, mais au contraire, une authentique condition de survie. Puisque, on le dira bien plus aisément comme on le dit à propos des Nilotiques, ce sont des étrangers. Quoi de plus admirable et de plus respectable chez nos concitoyens hautement cultivés que d’identifier le mal absolu en la personne si haïe que se trouve être tout étranger prétendant être un des leurs ?
Or, les Swahilis ne se sont pas installés au Burundi ou au Rwanda depuis un siècle pour profiter des aides sociales ou vivre de la mendicité du pays d’accueil. Que nenni ! Ils ont participé au premier rang du développement et du rayonnement de ces pays. Ils ne se sont pas amusés en tirant la flemme et en bénéficiant du travail d’autrui. Ils ont été employés par les colons comme bâtisseurs d’un futur État, jouant un rôle primordial à la faveur de leurs connaissances et leur maîtrise de la langue la plus parlée de la région. Les Swahilis maîtrisaient également la langue et l’écriture arabe, ce qui fit d’eux des lettrés d’avant l’heure et ayant l’envie de faire partager à tous les autres leur foi et leurs savoirs. Ce que comprit très tôt les Allemands qui voulurent quand même et pour des raisons évidentes supplanter l’alphabet arabe par celui latin. Et par après les britanniques vont prendre le relais, et allant plus loin, vouloir jeter les bases du swahili officiel en créant en 1930 l’Inter-Territorial Language Committee, sous l’égide des gouvernements du Tanganyika, de Zanzibar, du Kenya et de l’Ouganda. Les grandes œuvres de la littérature swahilie qui, pour certaines datent d’avant l’arrivée du colon, illustrent la culture dont ces swahilis disposaient. C’est à partir du XVIIème siècle que les textes (livres) écrits entièrement en swahili apparaissent. Cependant, la mention du mot désignant le « peuple swahili » date d’un texte arabe de 1352 de l’historien Ibn Batouta « Voyage dans le Soudan » où également les villes de Kulwa (Kilwa) et Mombasa sont mentionnées. Citons pour illustration des œuvres remarquables écrites intégralement en swahili, cette fois-ci, comme Habari za Wakilindi d’Abdallah bin Hemedi, Uhuru wa Watumwa de James Juma Mbotela, ou encore de l’œuvre foisonnante du grand poète swahili Shaaban Robert. Et comme l’écrivait, déjà en 1870, Steere : « Il n’y a probablement pas de langue africaine aussi largement connue que le swahili. »
Au Burundi comme au Rwanda, les Swahilis ont toujours manifesté leur aspiration à la paix, même durant les jours les plus sombres de notre histoire, se livrant traditionnellement à leur commerce habituel où ils excellent grâce aux éléments primordiaux pour réussir dans ce domaine : comprendre la langue de l’autre et sa culture. Dès lors, se dépêchent-ils pour voyager à Kigoma, Bukavu, Kampala, Dar es salaam, Nairobi, Mombasa. Et ce, sans le moindre handicap qui leur fermerait la porte au négoce. Se fondre dans la masse étant essentiel pour un commerçant, flatter son client, le couronner d’éloge, ceci est un exercice bien facile pour ce peuple qui maîtrise cette langue du commerce qu’est le swahili en Afrique orientale. D’aucuns restent perplexes de voir qu’au Burundi et partout ailleurs dans la région, les grecs, les arabes, les indiens, les ouest-africains s’expriment mieux en swahili qu’en kirundi. La raison certaine n’est autre que cette vaste langue est celle du commerce… et sont-ils commerçants !
Nombre de jeunes de nos jours voyagent plus facilement dans la région pour aller se procurer les marchandises nécessaires et les denrées alimentaires grâce à la connaissance de cette langue en vogue dans la capitale. Nous prétendons même que celui qui veut réussir son négoce dans la région a intérêt particulier d’apprendre cette langue. Le gouvernement du Rwanda n’a pas eu du mal à prendre acte de cet élément qui nous conduit, grâce à la facilitation des échanges, à la prospérité générale (le président rwandais lui-même étant swahiliphone). Il faut noter que désormais notre gouvernement a mis aussi en marche cette politique linguistique bienvenue. Dorénavant, Burundais, Congolais, Rwandais, Tanzaniens, Kenyans et Ougandais peuvent communiquer dans une langue commune. Pour ce faire, les Swahilis du Burundi étant également swahiliphones vont peser de tout leur poids pour que notre pays participe au mieux dans les échanges interrégionaux. Ils ne sont pas des éléments à part ou soi-disant étrangers, ils font partie intégrante du fil qui forme le tissu de la population burundaise. 

Faut-il également rappeler que les jeunes swahilis pratiquant le sport le plus prisé de la capitale, le football, sont aussi des burundais amoureux du pays qui les a vus naître pour la plupart ou qui les a accueillis dans leur marche vers un monde meilleur. Ces jeunes ne se sont jamais livrés à la spoliation des biens d’autrui, à la convoitise de la situation du voisin qui a réussi, au meurtre de masses auquel se sont fourvoyés certains jeunes formant des escadrons de la mort dans les années d’après assassinat de Ndadaye. Ces jeunes swahilis arrivés en finale de la coupe d’Afrique des juniors de 1995, faisant en outre participer pour la première fois de son histoire le Burundi en coupe du monde des juniors (la même année), sont des citoyens respectables. Ils ont honoré notre pays et méritent bien les honneurs plutôt que les disgrâces dont ils font l’objet quand ils ont cessé d’être productifs pour le pays, qui les jette aux mouches comme des indésirables. Ils sont notre fierté et notre gloire. Ils s’appellent Juma Mossi, Saidi Makasi, Maulidi Jumapili, Kakenge Ramadhani, Daudi Shabani, Opango Lamazani, Kimanda Constantin,… 
N’oublions pas non plus les artistes swahilis qui vont se produire dans tous ces pays du monde avec la fierté de dire qu’ils sont burundais. Ils enchantent notre pays par une musique qui fait vibrer les enfants de sept à soixante dix-sept ans. Ils chantent à Dar es salaam, Kigali, Kampala, Amsterdam, Bruxelles, Stockholm, Londres. Ils contribuent par leurs talents à la promotion de la culture et du pays. Comme jadis, les jeunes swahilis ont toujours eu une voix pour porter un message de paix, de réconciliation, de fraternité, de grandeur. Ils sont à l’avant-garde de la culture musicale comme s’ils voulaient dire à tous qu’ils étaient là, qu’il ne faut pas qu’ils soient oubliés. Ce serait une insulte à l’histoire du Burundi le fait de ne pas mentionner que le grand chanteur Canco Amissi, fils d’un swahili de Ngozi, ne faisait pas lui-même partie de ce peuple oublié. Le génie des jeunes de cette communauté restera sans doute indélébile dans l’histoire du pays, quoi que fassent les ennemis de ce peuple inventif.
Point n’est besoin de rappeler que ce peuple swahili a été bâtisseur du premier village de la capitale Bujumbura (capitale également à l’époque du Rwanda-Urundi) en 1938 qu’est la commune actuelle de Buyenzi. Cette commune demeure encore aujourd’hui – et de loin – la plus peuplée de la capitale, surpassant celle qui la suit à peu près de moitié. Elle est créative, imaginative et apporteuse de progrès, sans nul doute. Nos jeunes doivent être fiers d’avoir été les descendants des pères fondateurs de notre capitale. Ils doivent le chanter pour le faire savoir à tous, en dépit du fait que certains ont toujours eu la volonté féroce d’écarter ce peuple définitivement des hautes sphères du pays et qu’ils ne se lasseront jamais de nier ses hauts faits malgré les éléments probants et les faits connus de tous. Si aujourd’hui, le gouvernement a donné des places aux membres de cette communauté, ce n’est pas par œuvre caritative, c’est en reconnaissance des services rendus au pays. Vouloir donc écarter du pays ceux qui ne possèdent pas de grands diplômes ni de talent visible serait comme infliger un soufflet à cette paisible communauté.
Point n’est besoin de rappeler la bravoure de ce peuple tout au long de la lutte pour l’Indépendance, les négociations de paix d’Arusha qui ont abouti à l’avènement d’un gouvernement démocratiquement élu, préparé et soutenu par les Swahilis, sans la moindre contestation. Le leader du parti au pouvoir Hussein Radjabu croupi toujours en prison, mais la communauté le soutient toujours et l’a soutenu sans appel. Il garde, en dépit des vents et marées, la tête haute et l’âme fière. Nous devons apprendre de ce grand homme comment doit souffrir un homme libre.
Chose étrange, mais chose la plus normale aux yeux de nos gouvernants, les exilés de 1972 rentrent et recouvrent la nationalité burundaise le plus tranquillement au monde, même les non-natifs, alors que les natifs et qui ont pâti de la guerre sur le champ-même de bataille se voient expulsés du territoire une fois la paix retrouvée. Logique africaine oblige ! 

Le sentiment de voir sa situation tout le temps remise en question serait un facteur majeur qui conduirait nos pays dans la misère dans laquelle ils croupissent. Trouver un ailleurs semble même être la solution miracle de tous ces gens subissant ces politiques injustes mises en place pour bloquer le développement de l’individu « étrangéisé », et partant, de la société à plus grande échelle. Nos gouvernants devraient avoir une immense honte d’agir ainsi que des « dépourvoyeurs » de réussite et de progrès, navigant à contre-courant de notre devise nationale.  
Chose étrange également, et que nous comprenons mieux aujourd’hui, le refus de beaucoup de jeunes de s’approprier leur pays natal et de se rattacher par ce fait aux pays dont sont originaires leurs parents ou à un autre pays mieux accueillant. C’est le cas bien connu et discuté toujours, mais dans notre cas avec amertume, du footballeur célèbre Shabani Nonda, le prodige de Nyakabiga. Ou encore le cas moins connu de la ministre actuelle suédoise de l’intégration et de l’égalité des sexes, Nyamko Sabuni, née à Bujumbura en 1969. Tous se rattachent plutôt aux pays dont sont originaires leurs parents, c’est-à-dire la RD Congo. Pourquoi ? Parce qu’ils savent pertinemment que notre pays ne s’est jamais soucié de leur intégration et que l’accueil réservé à leurs semblables dans le pays laisse à désirer.
La question que nous nous posons aujourd’hui est de savoir si nos gouvernants saisissent le sens final de la communauté est-africaine qui est une organisation d’intégration régionale à visée économique (le libre-échange entre les membres), sociale (participation dans des projets communs en vue d’améliorer la condition des peuples) et politique (création de diverses institutions communes). Telle organisation, à vocation fédérative ou au moins confédérative, devra permettre aux peuples de participer activement pour le développement de leurs pays dans tous les domaines et grâce à des procédés loyaux et acceptés dans tous les marchés communautaires (comme c’est le cas dans l’Union Européenne) dont dérive l’élément fondateur de toute économie de marché qu’est « la concurrence ». Par ailleurs, les cartes d’identité nationale devront tomber au bénéfice de la carte d’identité communautaire. La circulation libre et non payante devra être garantie, sans quoi tel projet ne serait que pure chimère. Le Parlement communautaire existant déjà, le projet semble alors être une évidence et aller de l’avant. Le président Yoweri Museveni ayant même répondu récemment à Kadhafi sur son projet des États-Unis d’Afrique qu’il était prêt à abandonner une partie  de la souveraineté ougandaise à la Communauté est-africaine plutôt qu’à l’Union. Il est plus que probable que le choix de la Communauté va aboutir et est en passe de le devenir. C’est précisément là que nous nous posons la question de savoir : « Si tel est, en toute évidence, le cas pour le Burundi, pourquoi se priver alors de tous ces gens qui recouvreront une autre nationalité communautaire ? Est-ce une méchanceté gratuite ? Est-ce ne pas comprendre les enjeux et sombrer dans une ignorance aveugle ? » L’analyse pertinente de la situation nous pousse toujours à penser que les élections imminentes de 2010 semblent avoir sonné le glas de certains swahilis moins protégés et le gouvernement en place sacrifierait même l’honneur du pays pour son coup d’éclat personnel, au grand risque d’en faire un coup d’État personnel.
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